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C. Mise en oeuvre dans les domaines nécessitant
    des mesures d'urgence 

2. Problèmes particuliers
   
1. Le Comité ad hoc plénier a examiné le paragraphe 65 de la section C.2 du
projet de texte de la session extraordinaire (A/S-19/14-E/1997/60, chap. I.B) à
sa     e séance le    juin 1997.

2. À la même séance, le Comité a approuvé les amendements ci-après et a
recommandé à la session extraordinaire d'adopter la version ainsi modifiée.

L'intertitre précédant le paragraphe 65 et les deux ensembles de mots
placés entre crochets à la première phrase du paragraphe 65 ont été
remplacés par "Catastrophes majeures d'origine technique et autres
catastrophes ayant des effets néfastes pour l'environnement". À la
deuxième phrase, les deux ensembles de mots placés entre crochets ont
été remplacés par les mots "ces catastrophes".

-----

97-19380 (F) 230797 230797


